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L’usage des techniques informatiques dans les rapports
entre le citoyen et l’administration connaît un développe-
ment rapide depuis quelques années. Outre l’obtention
d’informations générales émanant de différents services, il
est désormais possible de consulter des documents admi-
nistratifs, voire même dans certains cas d’initier des
procédures par le biais des réseaux.

Cette évolution constitue à l’évidence un progrès tant
pour le citoyen que pour l’administration, par une plus
grande disponibilité et une meilleure souplesse dans la
gestion du travail.

Néanmoins, ces systèmes informatiques de communi-
cation ont été mis en place avec des logiciels propriétaires,
en général les plus courants sur le marché, qui ne sont pas
sans poser de problèmes d’accessibilité et de dépendance.
Dépendance du citoyen à l’égard des choix commerciaux
des administrations, sous peine de perdre son droit réel à
l’accessibilité des données. Dépendance aussi de l’admi-
nistration à l’égard des sociétés qui dans la réalité et par
l’effet des plates-formes se trouvent dans une situation de
quasi monopole. Ceci nuit au principe d’une bonne ges-
tion des deniers publics et peut entraîner des risques quant
à la sécurité des réseaux publics. En effet, les logiciels
propriétaires sont d’un usage strictement limité aux condi-
tions explicitées dans la licence d’utilisation. Mais l’utili-
sateur n’est jamais en mesure de connaître effectivement
le contenu intégral des programmes, les codes sources
n’étant généralement pas accessibles par lui. Or, comme le
rappelait une ancienne ministre de la culture, en France,
M.C. Trautman, « la maîtrise des technologies entraîne
nécessairement la maîtrise des contenus ».

Devant ces problèmes spécifiques et de par la volonté
de plusieurs acteurs, d’abord au sein de la communauté
scientifique sont nées des initiatives de création et de pro-
motion de logiciels libres (Free Software en anglais). Les
logiciels libres sont des programmes qui garantissent à
l’utilisateur une véritable liberté d’utilisation :

– liberté d’exécuter le logiciel pour tous les usages;

– liberté d’en étudier le fonctionnement et pour cela
d’avoir le libre accès au code source (c’est-à-dire le
programme tel que rédigé dans un langage informa-
tique usuel et non dans sa version exécutable en lan-
gage machine);

– liberté de redistribuer des copies;

– liberté de le modifier et de distribuer ces améliorations.

EXPOSE DES MOTIFS

Certaines associations ont voulu créer une garantie sur
l’appellation de logiciel libre, via le système des licences
publiques (GPL par exemple) pour vérifier l’effectivité de
ces conditions pour chaque logiciel. Cela n’est évidem-
ment pas exclusif et plusieurs logiciels libres existent en
dehors de ces licences publiques.

Libre ne signifie pas nécessairement gratuit ni contraire
aux pratiques commerciales. Les sociétés éditrices ne peu-
vent tirer profit d’un droit de licence sur la conception du
programme. Elles se concentrent dès lors sur le service
aux utilisateurs, l’accompagnement, la maintenance, la
formation.

Ces logiciels permettent à l’administration de demander
des soumissions dans un cadre réellement concurrent. Elle
a en outre la capacité de s’assurer du contenu de l’intégra-
lité du programme et se prémunir ainsi de tous risques
quant à la sécurité des informations qui transitent sur son
réseau. Le citoyen bénéficie quant à lui d’une accessibilité
garantie et d’une autonomie réelle par rapport aux choix
de l’administration. Tels sont les avantages du logiciel
libre pour les relations administratives.

Ces avantages amènent les pouvoirs publics en Europe
mais aussi en Amérique à adopter de plus en plus fré-
quemment de tels logiciels. Suite à des initiatives parle-
mentaires, les administrations centrales en France, en
Allemagne et en Angleterre ont entamé les premières
démarches en vue du passage au logiciel libre. C’est éga-
lement le cas au Ministère des Finances de la Belgique
fédérale. Au Parlement français, deux propositions sont
actuellement en débat pour donner un cadre réglementaire
à ces initiatives. Le Bundestag envisage également de
faire fonctionner ses services dans ce sens. Le parlement
européen a mis en œuvre un projet pilote à base de logi-
ciels libres pour la rédaction et la transmission des P.V.
officiels. C’est dans cette même philosophie que s’inscrit
notre proposition de décret. Nous n’avons pas souhaité
définir plus en détail les différents systèmes de licences
publiques et de garanties associées qui existent actuelle-
ment. Ces normes non contraignantes, édictées pour la
plupart par des associations n’ont qu’une valeur indica-
tive. On ne pourrait s’y limiter.

Les logiciels libres et les formats nécessairement
ouverts qui leur sont associés répondent donc à quatre exi-
gences fondamentales pour le bon fonctionnement de
l’administration :

1° l’accessibilité garantie pour le citoyen : le citoyen
a toujours accès aux services de l’administration sans
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nécessairement se plier aux choix commerciaux de celle-
ci;

2° la sécurité des communications : par la disposition du
code source, l’administration peut garantir au citoyen la
stricte confidentialité des données échangées;

3° la pérennité des formats : les documents archivés sous
formats ouverts peuvent toujours être convertis. Leur
accessibilité n’est donc pas liée à la survie économique
d’une entreprise particulière;

4° une concurrence véritable dans les marchés publics du
logiciel conçus comme marchés de services (adaptation
des logiciels aux besoins spécifiques de l’administra-
tion, maintenance, accompagnement, formation, etc.)
réellement ouverts aux petites et moyennes entreprises
de la Région.
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Article 1er

Cet article ne nécessite pas de commentaire.

Art. 2

Cet article reprend la définition la plus commune des
promoteurs du logiciel libre tel que reconnu et mis en pra-
tique par les différents systèmes de licences publiques.
Cette définition s’applique également aux logiciels libres
qui ne sont pas protégés par de tels systèmes.

Art. 3

Cet article précise que les administrations feront usage
des logiciels libres dans l’accomplissement de leurs mis-
sions pour le traitement des données tant à usage interne
qu’à destination de l’extérieur. Pour la réalisation de cer-
taines tâches spécifiques, le service informatique de la
Commission communautaire française vérifie qu’il existe
des solutions informatiques à base de logiciels libres. Au
cas où celles-ci feraient défaut, l’administration est auto-
risée à recourir aux logiciels propriétaires. Cette exception
a pour but de ne pas entraver le fonctionnement de l’admi-
nistration lorsque le choix du logiciel libre est impossible.

Il est néanmoins souhaitable que, dans ce cas, l’admi-
nistration ne tarde pas à développer ou à faire développer
rapidement une solution à base de logiciels libres.

Art. 4

Cet article vise à préserver le caractère libre des logi-
ciels en usage dans l’administration. Cette interdiction fait

partie intégrante des différents systèmes de licences publi-
ques. Il est néanmoins utile de l’inscrire dans le décret
pour le cas des logiciels libres non protégés par ce type de
licence.

Art. 5

Cet article charge le service informatique de la Com-
mission communautaire française :

1° d’une mission de vérification du caractère libre des
logiciels en usage dans l’administration qu’ils soient
protégés ou non par un système de licence publique.
Cette vérification s’effectue sur base de la définition
donnée à l’article 2;

2° d’assurer l’accessibilité de ces logiciels auprès du
citoyen par la diffusion libre et gratuite des program-
mes, de leur code source, et des manuels explicatifs sur
les sites dont il a la gestion. Ceci inclut notamment la
possibilité de télécharger ces fichiers sans aucune res-
triction;

3° de vérifier et d’intégrer les améliorations apportées par
la communauté des utilisateurs. Ceci permet tant à
l’administration qu’aux citoyens de bénéficier du carac-
tère évolutif des logiciels libres.

Art. 6

Cet article ne nécessite pas de commentaire.

COMMENT AIRE DES ARTICLES
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Article 1er

Le présent décret règle une matière visée aux arti-
cles 115, § 1er, alinéa 1er, 116, § 1er, 121, § 1er, alinéa 1er,
127, 128, 129, 131, 132, 135, 137, 141 et 175 de la
Constitution en vertu des articles 138 et 178 de la
Constitution.

Art. 2

Pour l’application du présent décret, il y a lieu
d’entendre par « logiciel libre », tout logiciel de système
d’exploitation ou tout logiciel d’application, dont l’exécu-
tion est libre pour tout usage. Cette qualité implique pour
l’utilisateur le libre accès au code source, la capacité de le
modifier et de l’améliorer, de réaliser et de distribuer des
copies.

Art. 3

Les administrations de la Commission communautaire
française ont l’obligation de faire usage de logiciels libres
dans l’accomplissement de leurs missions, notamment
l’acquisition, le traitement, l’archivage, l’échange ou la
communication de données informatisées, à l’exception
de certaines tâches spécifiques pour lesquelles il est
démontré qu’il n’existe pas de solution à base de tels logi-
ciels.

Art. 4

Les administrations de la Région de Bruxelles-Capitale
ne peuvent en aucun cas limiter l’usage des logiciels
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libres qu’elles utilisent, de telle sorte qu’ils ne répondent
plus à la définition de l’article 2, même lorsqu’elles y
apportent des améliorations ou des modifications.

Art. 5

Le service informatique de la Commission communau-
taire française est chargé d’archiver et de diffuser les
documents de référence et les codes sources des logiciels
en usage dans l’administration.

Il s’assure du caractère « libre » des logiciels utilisés
par les administrations de la Commission communautaire
française, au regard de la définition prévue à l’article 2 de
ce décret.

Il vérifie et intégre au besoin les améliorations appor-
tées par la communauté des utilisateurs.

Il en assure également la diffusion libre et gratuite sur
les sites publics dont il a la gestion.

Art. 6

Le Collège de la Commission communautaire française
fixe les modalités d’application du présent décret.

Michel MOOCK
Alain BULTOT
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